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1. INTRODUCTION 

1.1. Contexte général du projet  

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a reçu un appui de l'Association 

Internationale pour le Développement (IDA) du Groupe de la Banque Mondiale, pour préparer et réaliser 

le Projet de Développement Multisectoriel et de Résilience Urbaine de Kinshasa (projet KIN ELENDA). 

L’objectif de développement du projet KIN ELENDA est d'améliorer la capacité institutionnelle en 

gestion urbaine et l'accès aux infrastructures et services, et aux opportunités socio-économiques à 

Kinshasa. 

Le projet KIN ELENDA est basé sur le concept de « villes inclusives et résilientes » sous un angle 

spatial, économique et social et de résilience aux aléas. Il financera des infrastructures structurantes au 

niveau de la ville et des investissements de proximité au niveau des quartiers ciblés, en abordant 

également le défi de sous-emploi et de cohésion sociale, ainsi que les renforcements de capacité en 

matière de gestion urbaine. 

Le projet KIN ELENDA vise à enclencher une transformation progressive du milieu urbain autour d’une 

série d’interventions intégrées pour améliorer les conditions de vie des populations des zones situées de 

part et d’autre de la rivière N’djili. 

Les investissements du projet seront donc concentrés en priorité au niveau des bassins versants Est et 

Ouest de la rivière N’djili en amont du Boulevard Lumumba et les interventions en matière de 

renforcement institutionnel sur le niveau provincial essentiellement. 

Le projet s’articule autour de 4 composantes et sous composantes ci-après : 

1. Infrastructures et services résilients  

1.1. Services de base à l’échelle de la ville 

1.1.a. Approvisionnement résilient en eau 

1.1.b. Assainissement 

1.1.c. Gestion des déchets solides 

1.1.d. Résilience des infrastructures et des services énergétiques 

1.2. Amélioration des quartiers 

1.2.a. Mobilité et routes urbaines 

1.2.b. Infrastructures d’atténuation des risques d’inondations et de lutte contre 

l’érosion 

1.2.c Aménagement d’espaces publics et infrastructures de proximité  

2. Des communautés inclusives et résilientes  

2.1. Inclusion socio-économique  

2.1.a. Entretien des infrastructures et inclusion sociale  

2.1.b. Développement des compétences 

2.1.c. Prévention de la violence  

2.2. Aménagement urbain et gestion du foncier 

2.3. Gouvernance locale  

3. Gestion du projet  

4. Mécanisme d’intervention d’urgence conditionnelle 

1.2. Dispositif institutionnel pour la mise en œuvre du projet KIN ELENDA 

i) Agences d’exécution du projet 
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Les agences d’exécution et les agences techniques chargées de la mise en œuvre des différentes 

activités du projet sont reprises ci-dessous : 

❖ La Cellule Infrastructures chargée de la coordination du projet et de la mise en œuvre des 

activités du volet 1.1.d « gestion des déchets solides », de la sous-composante 1.2 

« amélioration des quartiers » et de la composante 2 ainsi que l’intégration des 

thématiques transversales dans l’ensemble des sous-composantes ; 

❖ La Cellule d’exécution des projets Eau de la REGIDESO, « CEP-O/REGIDESO » en 

sigle, pour les volets 1.1.a « Approvisionnement résilient de l’Eau » et 1.1.b. 

« Assainissement » de la sous-composante 1.1. « Services de bases à l’échelle de la 

ville ». 

❖ L’Unité de Coordination et de Management des projets du Ministère des ressources 

hydrauliques et de l’Electricité « UCM » en sigle, responsable de la mise en œuvre des 

activités du volet 1.1.d. « Résilience des infrastructures et des services énergétiques » de 

la sous-composante 1.1. « Services de bases à l’échelle de la ville » ; 

❖ L’Institut National de Préparation Professionnelle « INPP » en sigle, porteur, au plan 

technique du volet 2.1.b. « Développement des compétences » et participent à la mise en 

œuvre du volet 2.1.a « Inclusion sociale ».   

❖ La Cellule de Développement Urbain de Kinshasa « CDUK » en sigle, la CDUK 

coordonnera, au plan technique, les activités et les investissements en rapport avec la 

composante 2 « Des communautés inclusives et résilientes » au profit de plusieurs entités 

spécialisées de l’administration de la VK. Elle sera également associée à la mise en œuvre 

par la CI, CEP-O et UCM des activités de la composante 1.  

ii) Parties prenantes et bénéficiaires  

Les bénéficiaires du projet sont constitués par : 

• Les populations habitant les quartiers situés dans les bassins versants Est et Ouest de la 

rivière N’djili, dans les communes de Lemba, Matete, Nd’jili, Kisenso et Kimbanseke ; 

• Les administrations des communes de Lemba, Matete, N’djili, Kisenso et Kimbanseke ; 

• L’Administration de la ville province de Kinshasa ; 

• La population de Kinshasa en général de façon indirecte. 

Le projet sera réalisé avec l’implication des parties prenantes ci-dessous : 

• Le Ministère des Infrastructures et Travaux Publics ; 

• Le Ministère des Ressources Hydrauliques et Electricité ; 

• Le Ministère des finances ; 

• Le Ministère de l’Urbanisme et Habitat ; 

• Le Ministère de l’Environnement et Développement durable ; 

• Le Ministère national des Affaires Foncières ; 

• Le gouvernement provincial de Kinshasa ; 

• Les entités territoriales décentralisées (communes, quartiers) ; 

• La REGIDESO et la SNEL ; 

• Les organisations de la société civile actives dans la zone du projet ; 

• Les gestionnaires des institutions sociales et scolaires œuvrant dans la zone du projet 

(centres de santé, écoles, marchés, foyers de promotion sociales) ;  

• Les Etablissements universitaires (Université de Kinshasa, ISAU). 
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Ainsi, les présents termes de référence visent à recruter une firme en charge de la maîtrise 

d’œuvre des travaux de réhabilitation des avenues Luemba et Maître Croquet de 4,020 Km 

dans l’ensemble, des travaux d’aménagement de la place communale de Ndjili et de la place 

Sainte Thérèse et les travaux de reconstruction du bâtiment administratif de la maison 

communale de Ndjili. 

1.3. Les intervenants aux marchés  

Les principaux intervenants aux marchés sont les suivants : 

• Maître d’Ouvrage   : Ministère des Infrastructures et Travaux publics   

• Maître d’Ouvrage délégué (Client) : Cellule Infrastructures 

• Maître d’œuvre   : Cellule de Développement Urbain de Kinshasa 

• Représentant du Maître d’œuvre  : La Mission de Contrôle 

• Entrepreneur  : Titulaire du marché des travaux. 

 

2. DESCRIPTION DES TRAVAUX A CONTROLER 

La présente mission a pour objectif le contrôle et surveillance des travaux repartis en deux lots 

distincts suivants : 

2.1. Lot 1 - Travaux de réhabilitation des avenues Luemba et Maître Croquet : 

Les travaux concernés ont pour objet la reconstruction de chaussées totalisant 4,020 km tel que détaillé 

dans le tableau ci-après et la réhabilitation d’ouvrages de drainage adjacents.  

N° Avenue Commune Longueur (km) 

1 Luemba  N’Djili  1,336 

2 Maître Croquet N’Djili - Kimbanseke 2,684 

Total: 4,020 

Ils consistent, outre l’installation de chantier, en : 

 Déplacement des réseaux ; 

 Abattage et dessouchage d’arbres ; 

 Enlèvement des ordures ;  

 Décapage du terrain naturel (épaisseur > 30 cm) 

 Démolition d'ouvrage en béton armé, en béton non armé et en maçonnerie ; 

 Déblais meubles mis en dépôt ; 

 Purge ; 

 Réglage et compactage de la plate-forme ; 

 Remblais d'emprunt ; 

 Mise en œuvre d’une couche de forme en sablon (ép : 30 cm); 

 Couche de fondation en béton maigre dosé à 150 kg/m3, ép. 15 cm ; 

 Couche de fondation en Sablon jaune pour Trottoirs ép. 20 cm ; 

 Couche de base en GNT 0/31,5 ép. 15 cm pour Trottoirs ; 

 Fourniture et pose de dalles goujonnées en béton armé ép. 20 cm y compris toutes     

suggestion de mise en œuvre ; 

 Fourniture et pose de bordures hautes ainsi que des bordures arasées continues ; 

 Revêtement en dalles de pierres ép. 15 cm pour trottoirs ; 

 Exécution de caniveau 80x100 en blocs pleins de 40x20x20 ; 

 Exécution des dalots 80x100 et 100x100 en béton armé sans têtes ; 
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 Descentes /Collecteurs en béton armé de 100 x 100 ; 

 L’exécution de signalisation verticale et horizontale ; 

Les profils en travers de ces voiries comporteront :  

o Une chaussée : 2 x (2 x 3,50 m) = 14,00 m 

o Deux trottoirs : 2 x 2,00 = 4,00 m 

o Caniveau de 80 x 100 + bordure de chaque côté : 2,40 m 

o Un Terre-Plein Central (TPC) : Tronçon Av. Luemba + Place Ste Thérèse : 2,50 m 

o Un Terre-Plein Central (TPC) : Tronçon Me Croquet : 1,00 m 

o Des Aires de stationnement / Arrêt Transport en Commun : 3,00 m (par endroits et en 

quinconce) 

2.2. Lot 2 - Travaux de reconstruction du bâtiment administratif de la maison communale 

et d’aménagement des places publiques de la maison communale et de la place Saint 

Thérèse de Ndjili  

La place de la Maison communale de N’Djili se situe dans le quartier Oriental - Commercial (quartier 

7) et est une porte d’entrée vers le quartier depuis l’avenue Luemba. Elle a une superficie de 13.805 

m2, voiries comprises. L’emprise construite de la maison communale occupe actuellement 1,240 m2. 

Ces travaux seront réalisés sur un site occupé sur lequel se trouvent le Parquet de Grande Instance, la 

Poste, les écoles et les maisons de commerce.  

La place Sainte-Thérèse se situe, quant à elle, entre quatre quartiers dont : Kivu (Q5), Kasaï (Q6), 

Oriental/Commercial (Q7), Katanga (Q4). Sa superficie est de 52.880 m2, y compris la voirie. 

Ces travaux seront également réalisés sur un site occupé sur lequel se trouvent la Maison Communale, 

le Parquet de Grande Instance, des écoles et des commerces. 

a) Travaux de reconstruction du bâtiment administratif de la Maison Communale et 

d’aménagement de la place de la Maison communale de Ndjili 

Les travaux à réaliser sur la place de la Maison Communale concernent : 

• L’aménagement urbain de la place, comprenant la construction des éléments 

suivants :   

- Une clôture périphérique pour délimiter la parcelle de la Maison Communale ;  

- Des zones arborées avec plantation de nouveaux arbres (fruitiers et 

ornementaux) ;  

- De nouvelles places de parking ;  

- Un nouvel éclairage public solaire ; 

- Un nouveau système d’assainissement et de drainage ; 

- De nouvelles voiries et trottoirs en pavés béton autobloquants. 

 

• La construction de nouveaux ouvrages architecturaux, à savoir : 

- Bâtiment 1 : La Maison Communale avec les différents services administratifs 

liés aux citoyens ; 

- Bâtiment 2 : Le Commissariat, avec l’antenne administrative de la Police ; 

- Bâtiment 3 : Le pavillon commercial, avec des boutiques, la bibliothèque 

communale, des sanitaires publiques et une buvette. 

 

• La rénovation d’un bâtiment existant : 

- Bâtiment 4 : Le Conseil Communale de la Jeunesse 

b) Travaux d’aménagement de la place Sainte-Thérèse 
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Les travaux à réaliser concernent : 

• L’aménagement paysager de la place, comprenant la construction :   

- D’une clôture périphérique pour délimiter la parcelle de la place Sainte-

Thérèse ;  

- D’espaces de sport : 2 terrains de football, 2 terrains omnisports, un parcours 

Vita, 1 zone de musculation et 1 zone de ping-pong ; 

- De zones arborées avec plantation de nouveaux arbres (fruitiers et 

ornementaux) ;  

- De nouvelles places de parking ;  

- Un nouvel éclairage public solaire ; 

• La construction de nouvelles voiries avec des pavés autobloquants et d’un système 

de drainage ; 

• La construction d’un équipement public, à savoir :  

- Une tribune pour le stade de football principal avec des vestiaires, sanitaires, 

salles de réunion et local de rangement ;  

- Une buvette ;  

- Des sanitaires publics composés de latrines VIP, urinoirs et cabines de douches ; 

• La fourniture et la mise en place d’un système de récupération d’eau de pluie ainsi 

que la fourniture en eau potable de la Regideso; 

• L’installation de mobilier urbain. 

3. MANDAT DU CONSULTANT  

D’une manière générale, le rôle du Consultant consistera à prescrire et à prendre au nom du Maître 

d’ouvrage délégué (Cellule Infrastructures) dont il est conseil et qu’il représente auprès de 

l’Entrepreneur, toutes les dispositions conformes et nécessaires à la parfaite exécution des travaux. 

A cet effet, il se conformera aux instructions que lui donnera le Maître d’ouvrage délégué concernant le 

programme des travaux, le délai, l’ordre d’urgence des travaux et modalités d’exécution.  

Par ailleurs, aucune prestation du Consultant, en dehors de ce qui est prévu dans les termes de référence, 

n’est à la charge ni de l’Entreprise des travaux, ni de la Cellule infrastructures. 

   De manière spécifique, dans la réalisation de sa mission de contrôle et surveillance de l’exécution des 

travaux, le Consultant, conformément aux règles d’art en la matière et aux disposition des travaux, sera 

en charge de :  

 Suivre administrativement et financièrement les travaux ; 

 Suivre l’exécution technique et quantitative des travaux ; 

 Contrôler la qualité de l’exécution des travaux ; 

 Réceptionner et commenter le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) de 

l’Entreprise, avant leur transmission à la Cellule Infrastructures pour approbation ; 

 Organiser les réceptions partielles, provisoires et définitives ; 

 Effectuer, outre le suivi quotidien des travaux, des visites hebdomadaires des chantiers   

avec les représentants de l’Entrepreneur et du Maître d’ouvrage délégué en vue 

d’identifier les difficultés rencontrées, déterminer les quantités des travaux réalisées et 

donner toutes instructions nécessaires pour assurer l’exécution des travaux dans les 

meilleures conditions possibles. Ces visites feront l’objet de procès-verbaux dont les 

recommandations seront consignées dans les journaux des chantiers tenus à cet effet et 

destinés à vérifier la conformité de l’application des recommandations.   
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L’attention du Consultant est attirée sur le fait que, pour les deux lots, une partie des travaux sera réalisée 

par l’approche de Haute intensité de Main d’œuvre. Le Consultant devra donc réserver un traitement 

spécifique à cette nature des travaux. Le contenu de ce traitement spécifique sera défini lors de la 

formation sur les THIMO qui sera organisée au profit des Bureaux de contrôle et surveillance par le BIT 

pour le compte de la Cellule Infrastructures. 

Le Consultant sera plus précisément responsable des tâches suivantes : 

3.1. Avant le démarrage des travaux 

• Examen de la liste et du planning des études d’exécution 

La liste élaborée sera révisée par le Consultant en fonction des besoins pendant la 

réalisation des travaux. 

• Vérification des documents techniques, administratifs, les polices d’assurance 

nécessaires en conformité avec la réglementation nationale, les comptes bancaires et 

financiers préliminaires au démarrage des travaux. Le consultant devra vérifier et 

proposer à l’approbation du Client les dossiers et plans d’exécution (notes de calcul, 

hypothèses, plans, détails estimatifs, rapports relatifs au sol support, résultats des essais 

et sondages, justificatifs des dispositions retenues et tout autre document relatif au 

projet) qui lui seront soumis par l’Entrepreneur. Les conclusions du Consultant seront 

motivées dans des rapports signés explicitant les avis qu’il portera sur les documents 

techniques qu’il aura examinés. 

• Etude de tous les documents relatifs aux processus d’Appel d’offres (Offres Technique 

et Financières, Contrat des Entrepreneurs), aux inventaires (état des tronçons, sols, 

bancs d’emprunt, drainage, murs et structures du corps de l’ouvrage, etc.,) 

• Vérification du système de suivi et de collecte des données que l’Entreprise a mis en 

place pour évaluer l’impact des travaux HIMO en conformité avec les spécifications 

techniques du marché. 

• Vérification et la validation des livrables issus des diligences environnementales et 

sociales associés aux investissements connexes 

• Vérification de la localisation des sablières, carrières, des gîtes ou bancs d'emprunts de 

matériaux ainsi que la qualité de ceux-ci en accord avec les normes et les spécifications 

correspondantes et veiller à ce que pendant leur exploitation, soient prises en compte 

les recommandations faites dans les études ou les spécifications relatives aux impacts 

environnementaux 

• Vérification du phasage des travaux 

Le consultant s’assurera que le planning des travaux présenté par l’entreprise est bien 

conforme aux objectifs du délai contractuel des travaux et qu’il est assorti d’un planning 

d’approvisionnement en matériaux, d’un programme de mobilisation des matériels que 

l’entreprise devra mettre en œuvre pour la réalisation des ouvrages et d’un inventaire de 

ce matériel (pour s’assurer de l’adéquation entre matériel inclus dans la proposition et 

matériel effectivement disponible/fonctionnel) ainsi que d’un planning financier de 

déboursement. 

Il devra 

• Prendre connaissance des instruments de sauvegarde du projet (PEES, 

CGES,CPR,PMPP-MGP,PGMO, EIES, PAR, Plan d’action EAS/HS..) 
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• Faire l’analyse détaillée des risques d’impact environnemental et social, y compris les 

risques liés à l’EAS/HS12  négatifs liés aux travaux et des mesures compensatoires, y 

inclus les activités de réinstallation involontaire ; 

• Examiner les dispositions générales proposées par l’entrepreneur à savoir : installation 

de chantier, organisation et circulation des engins, Plan de qualité , plan de gestion 

environnemental et social (Plan de suivi de la qualité de l’Eau, Plan de Gestion des 

produits Dangereux, Plan de lutte contre la Pollution de l’Air et de  la Poussière, Plan 

de Gestion des ressources culturelles physiques, Plan de Végétation, Plan de gestion des 

Eaux Usées, Plan de Gestion de trafic Routier, Plan de Formation du personnel, Plan de 

Démobilisation des sites … ), y compris le mécanisme de gestion des plaintes pour les 

travailleurs (selon le PGMO), qui inclus la gestion de risques d’EAS/HS en ligne avec 

le plan d’action EAS/HS du projet et la réponse aux cas d’EAS/HS, les sous-traitances 

éventuelles et préparer l’approbation par le Client ; 

• Organiser la mise en œuvre des actions spécifiques en faveur de l’environnement et 

proposer de nouvelles actions prioritaires, le cas échéant ; 

• Vérifier la conformité et cohérence des normes utilisées par l’entrepreneur et les 

prescriptions du CPT.  

• Proposer un plan d’organisation afin de garantir l’indépendance de la mission de 

contrôle, y compris ce qui concerne la supervision des aspects EAS/HS et sa 

collaboration avec la sous-commission VBG. 

3.2. Pendant les travaux 

• La coordination générale des chantiers sur les différents sites en vue d’assurer 

l’avancement normal et rationnel des travaux ; 

• Examen de toute solution technique alternative en vue de résoudre un problème sérieux 

qui pourrait se présenter ainsi que les améliorations du projet d’exécution ; 

• Préparer dans un délai de 1 mois après le démarrage des travaux par l’entrepreneur, un 

rapport anticipatif qui permettra de valider l’estimation des quantités issues du dossier 

d’exécution et du coût des travaux ;  ce rapport sera mis à jour régulièrement pour 

prendre en compte toute modification de quantité ou du coût des travaux et réédité à la 

fin de chaque mois. 

3.2.1. Principes généraux 

Le consultant a en charge le contrôle du suivi technique et de la surveillance des travaux. Il 

organise les réceptions provisoires. Il a la responsabilité de certifier le service réalisé sur la 

base des propositions de l’entrepreneur. Il est en charge de la revue des facturations mensuelles 

présentées par l’entreprise et de la transmission des propositions de paiement au Maitre 

d’ouvrage délégué qu’il accompagne de ses commentaires. Le Consultant s’assure que les 

travaux sont exécutés conformément aux plans et aux notes de calcul approuvés. Le Consultant 

signale  dans les 24 heures au Maitre d’ouvrage délégué les incidents et accidents du chantier 

dont il aura pris connaissance . Les événements portés à la connaissance du Maitre d’ouvrage 

délégué seront, dans ce cas, accompagnés des propositions du Consultant pour remédier à la 

situation. 

 
1 Exploitation et Abus Sexuel, et Harcèlement Sexuel 
2 Le projet facilitera au consultant comme document préalables toutes les études  d’impact environnementaux et 

sociaux existantes dans les zones d’intervention  



~ 8 ~ 

 
 

 

3.2.2. Décomposition de tâches particulières  

Les tâches sont définies d’une manière générale ci-dessous. 

Toutes les tâches incombant au Consultant décrites dans le Dossier d’Appel d’Offres des 

Travaux doivent être considérées comme devant être exécutées dans le cadre des prestations 

de la mission de contrôle. 

• Vérifier et proposer à l’approbation au Maitre d’ouvrage délégué tous les documents en 

rapport avec l’organisation des chantiers (localisation des installations de chantier, etc.) 

• Tenir à jour le planning d’avancement des travaux et faire les propositions d’action en cas 

de changement pouvant retarder la date contractuelle d’achèvement des travaux ; 

• Vérifier et approuver tous les travaux topographiques et les métrés qui seront réalisés 

contradictoirement avec l’entreprise. Le contrôle topographique portera sur la conformité 

des travaux avec les plans d’exécution établis par l’entreprise dûment approuvés par le 

Consultant : 

o Implantation de l’axe et levés des profils en travers ; 

o Cotes de terrassement ; 

o Altimétrie des couches de chaussées ; 

o Implantation des ouvrages ; 

o Calage des fossés 

o Exécution des métrés 

o Etablissement contradictoire des attachements. 

Il incombe au Consultant de s’assurer de l’homogénéité des résultats et d’exiger de 

l’entreprise l’exécution des repères d’implantation stables. Le rétablissement, le cas 

échéant, de tout repère qui aura disparu, jusqu’à la réception des travaux et le suivi 

d’un maintien satisfaisant du piquetage général de chantier. 

• Assurer un contrôle journalier satisfaisant de divers secteurs où se déroulent les travaux 

pour vérifier que leur exécution s’effectue conformément aux prescriptions du marché et 

aux règles de l’art. 

• Veiller sur la qualité des ouvrages construits ou réhabilités par THIMO 

• Vérifier et proposer à l’approbation du Maitre d’ouvrage délégué les notes de calcul, le 

dimensionnement des ouvrages, et les plans d’exécution dressés par l’entreprise selon les 

éléments du dossier d’appel d’offres. Le Maitre d’ouvrage délégué délivrera les « bons 

pour exécution » pour les ouvrages d’art. Le même processus sera utilisé pour les plans 

modificatifs.  

• Spécifier le type et la fréquence des contrôles et essais visant la conformité de la qualité 

des matériaux suivant les prescrits du CPT. 

• Vérifier et approuver la qualité des emprunts et d’autres matériaux intervenant dans la 

réalisation des travaux sur la base des spécifications techniques du marché, aussi bien sur 

les sites d’emprunt que sur les chantiers. 

• Vérifier par des essais in situ et/ou au laboratoire la mise en œuvre des matériaux 

conformément aux spécifications contractuelles aussi bien sur les sites d’emprunt que sur 

les chantiers. Le Consultant a à sa charge la définition des tâches à effectuer, l’interprétation 

des résultats des essais et tests ainsi que les recommandations. 

• Vérifier les demandes de modifications techniques et d’avenants éventuels, en justifier 

l’importance, les évaluer et transmettre le cas échéant au Maitre d’ouvrage délégué si le 
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Consultant arrivait à la conclusion que la nature des travaux doit être modifiée ou qu’un 

avenant doit être conclu. 

• Vérifier et proposer à l’approbation du Maitre d’ouvrage délégué les dispositions prévues 

et prises par l’entreprise pour assurer la signalisation de chantier, les déviations, la sécurité 

du trafic et obtenir les autorisations nécessaires. 

• Vérifier et proposer à l’approbation du Maitre d’ouvrage délégué les dispositions prises par 

l’entreprise pour limiter pendant le déroulement des travaux, les impacts négatifs sur les 

populations riveraines et sur l’environnement, et le cas échéant vérifier et proposer à 

l’approbation les mesures compensatoires. 

• Veiller à la qualité et au respect du plan de gestion de l’environnement, du plan de sécurité, 

que l’entrepreneur est tenu d’élaborer, du code de conduite et du réglementation du Travail  
ainsi que du Plan de Gestion de Débris et de Nettoyage (s’il n’est pas inclus dans le PGES). 

• Superviser la mise en œuvre du Plan de gestion de la main d’œuvre (PGMO) : le respect 

des conditions générales (selon la législation du travail) ; règlement d’ordre d’intérieur ; la 

formation des travailleurs ; le consultant devra payer une attention particulière sur la 

disponibilité d’un MGP pour les travailleurs, et l’interdiction du travail forcé et des enfants.  

• Superviser la mise en œuvre des actions orientées à la gestion de risques liés à l’EAS/HS 

que l’entrepreneur a élaboré en harmonie avec le plan d’action d’EAS/HS du projet. Parmi 

ces actions :  

(i) élaboration et signature du code de bonne conduite interdisant et sanctionnant de 

comportements liés à l’EAS/HS par toute personne engagée aux activités du projet, y 

compris sous-traitants, consultants, journaliers, superviseurs, ouvriers, etc.  

(ii) formation régulière de travailleurs en matière de risques VBG, y compris l’EAS/HS, 

ainsi que les sensibilisations des communautés riveraines sur les aspects VBG/EAS/HS  

(iii) mis en œuvre un mécanisme de récolte de feedback communautaire avec de procédures 

pour les incidents d’EAS/HS en ligne avec ces identifiées par le MGP du projet. Ce 

mécanisme de feedback servira aussi pour obtenir information de la communauté sur 

l’efficacité et la pertinence des mesures, ainsi que pour la supervision des mesures mises 

en œuvre,  

(iv) respect de mesures relatives aux installations inclusives (toilettes séparées pour les 

hommes et les femmes, et verrouillables à l’intérieur, et aussi considération des 

personnes vivant avec handicap (rampes, etc)), recrutement de femmes, etc. 

• Superviser l’organisation des réunions périodiques de chantier, leur préparation et la 

rédaction des comptes rendus des réunions 

• Gérer et former les cadres de l’administration qui participent, en tant qu’homologues, à des 

tâches de contrôle. 

• Assurer le contrôle administratif et financier : 

(1) Vérifier les attachements mensuels, les rapports mensuels et le rapport 

d’achèvement présentés par l’entreprise, les certificats de paiement qui serviront 

de base à l’établissement des décomptes mensuels et transmettre ces décomptes au 

Maitre d’ouvrage délégué accompagnés de ses recommandations quant aux 

paiements à effectuer, 

(2) Préparer les décomptes mensuels des travaux après vérification des quantités 

proposées par l’entrepreneur, 

(3) Tenir à jour la situation financière des travaux (avances, cautions, garanties 

diverses, pénalités, intérêts moratoires, etc.), 
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(4) Veiller en sorte que les coûts des travaux restent dans les enveloppes prévues et 

que les délais d’exécution soient respectés, 

(5) Contrôler le paiement des indemnisations et vérification auprès des communautés, 

(6) Vérifier les contrats, salaires des travailleurs et le respect de la grille salariale 

conformément à la réglementation en la matière (SMIG). 

(7) Rédiger et proposer à la signature du Maitre d’ouvrage délégué les ordres de 

services et notes, autres que celles relatives à la gestion courante du chantier, à 

l’adresse de l’entrepreneur, nécessaires à la bonne exécution des travaux, 

(8) Recevoir les correspondances de l’entreprise, identifier les réclamations 

éventuelles, les évaluer, y répondre de manière appropriée avec l’accord du Maitre 

d’ouvrage délégué, 

(9) Contribuer au fonctionnement du MGP sensible à l’EAS/HS du projet vers la sous-

commission VBG34 ;  

(10) Veiller à ce que la compétence et la qualification du personnel de l’entreprise 

restent satisfaisantes et demander le remplacement des personnes incompétentes 

ou dont le comportement serait jugé inacceptable sur les chantiers,  

(11) Veiller à ce que le matériel mis à disposition reste fonctionnel et en nombre 

suffisant et demander le remplacement de matériel en panne par celui de qualité 

similaire à celui prescrit dans les offres techniques de l’Entreprise. 

(12) Contribuer à la résolution des problèmes techniques et des difficultés qui peuvent 

surgir lors de l’exécution des travaux, 

(13) Vérifier de façon permanente que les contrats d’assurances que l’entreprise dispose 

sont valides et que l’entreprise applique la réglementation nationale et les normes 

du cadre environnemental et social du projet en matière de travail, d’hygiène, santé 

et de sécurité sur les chantiers, 

(14) Etablir chaque mois un rapport sur : 

- la présentation sommaires des marchés des travaux 

- la description détaillée des travaux exécutés 

- l’état d’avancement des travaux comparé au calendrier prévisionnel et aux 

délais contractuels ; 

- les problèmes rencontrés et les mesures prises pour les résoudre ; 

- les mouvements du matériel et du personnel de l’entreprise ;  

- l’état des décomptes en comparaison aux prévisions ; 

- l’état de paiements effectués ou à effectuer ; 

- l’estimation des travaux pour les trois mois suivants, les prévisions des dépenses 

correspondantes ; 

- la description des conditions d’exécution des travaux ; 

- le relevé des communications importantes, ordres de services et réceptions ; 

- les propositions techniques et notes de service ; 

- les commentaires sur l’application des dispositions en matière de 

réglementation du travail ; 

- Les commentaires sur l’application des plans d’organisation de la qualité et de 

la sécurité des biens et des personnes ;  

- Les commentaires sur le respect du code de bonne conduite ; 

- les commentaires sur les résultats de laboratoire et sur la qualité des travaux. 

- la description des prestations réalisées au titre de l’atténuation des impacts 

environnementaux conformément aux PGES des chantiers; 

 
3 Violences Basées sur le Genre 
4 En ce qui concerne les plaintes EAS/HS, le consultant fonctionnera comme une parmi plusieurs portes d’entrée 

au MGP du projet, sans responsabilité en rapport l’enregistrement ou traitement de la plainte. La sous-commission 

VBG créée à tel propos fournira les indications nécessaires ainsi que concerne les procédures établies pour les 

plaintes EAS/HS, et le rôle spécifique de la mission de contrôle 
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- L’état d’avancement de la mise en œuvre des mesures pour la gestion de risques 

d’EAS/HS, y compris, la signature de code de bonne conduite, et la stratégie de 

formation de travailleurs.  

- La description des prestations effectuées par les stagiaires de l’administration 

et évaluer le niveau d’assimilation des taches qui leurs sont confiées ;   

- les recommandations nécessaires pour une bonne poursuite des travaux ; 

- les PV des réunions de chantier ; 

- des photographies en couleurs commentées des différentes phases d’exécution 

des travaux au fur à mesure de leur avancement. 

Ce rapport comprendra aussi une partie concernant les prestations du Consultant qui traitera de : 

- l’état des décomptes ; 

- la composition de l’équipe de contrôle, y compris les homologues, des 

prestations effectuées, des congés en cours ou programmés, le niveau de 

réalisation des prestations ; 

- les problèmes propres au contrôle. 

- L’Ajustement du plan de contrôle des travaux au besoin 

 

Les rapports mensuels doivent être fournis dans un délai ne dépassant pas 15 jours après la date 

de la fin de la période considérée. 

Le Consultant établira des rapports spéciaux sur les difficultés ou les aléas techniques du 

chantier chaque fois qu’il le jugera nécessaire pour suggérer une modification importante du 

marché ou des dépenses imprévues. Ces rapports comporteront des propositions chiffrées des 

solutions retenues par le Consultant. 

Tous les rapports mensuels seront précédés par un résumé exécutif du Chef de mission attirant 

l’attention sur les points et problèmes importants apparus dans l’exécution du marché.  

Les rapports seront établis en trois exemplaires et adressés : 

- au Maître d’Ouvrage, Ministère en charge des Infrastructures et Travaux 

Publics (1 exemplaire); 

- à la Cellule Infrastructures, Maître d’ouvrage délégué (1exemplaire); 

- à la CDUK (1 exemplaire) pour compte des services de la Ville de Kinshasa; 

Une version électronique de ce rapport sera également établie et remise à la Cellule 

Infrastructures sur trois disques durs de très bonne qualité (modèle SSD d’une 

capacité de 1To chacun) pour le premier rapport mensuel. Les rapports suivants 

seront transmis par Wetransfer (ou autre moyen d’envoi ou transmission 

électronique gros fichiers). 

3.3. Après l’exécution des travaux  

Les tâches à effectuer à ce stade sont, notamment la préparation des réceptions (provisoire et 

définitive) des ouvrages d’art ainsi que l’établissement d’un rapport final. 

• Organiser les visites préalables à la réception provisoire et à la réception définitive des 

ouvrages. 

• Participer aux opérations de réceptions provisoires des ouvrages et soumettre à 

l’approbation du Maitre d’ouvrage délégué les dates des réceptions définitives. 

• Préparer les procès-verbaux de réception, avec indication des défauts à rectifier, visés par 

l’entreprise et la mission de contrôle auxquels seront joints les dossiers ou pièces utiles à 

transmettre au Maitre d’ouvrage délégué pour décomptes. 

• Etablir la liste des réserves entraînant des travaux de réfection. 
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• Organiser les opérations de réceptions définitives des ouvrages et des travaux d’entretien 

correspondants, au minimum 12 mois après les réceptions provisoires.  

• Proposer et participer aux réceptions définitives et dresser les procès-verbaux de 

réception définitive correspondants. 

• Un mois après la réception provisoire, un rapport final provisoire sera dressé et 

comportera : 

o Le déroulement général des travaux ; 

o La synthèse du résultat des contrôles qualité (problèmes principaux rencontrés, 

conformité de l’ouvrage) et une appréciation détaillée sur la qualité d’exécution des 

travaux et des techniques employées, en faisant apparaître dans quelle mesure les 

résultats obtenus répondent aux spécifications du CPT et les raisons éventuelles de 

leur divergence et l’impact des travaux HIMO dans l’exécution des travaux ; 

o Les résultats et les enseignements tirés du contrôle pour permettre par la suite de 

définir au mieux les programmes d’entretien et de réhabilitation futurs des ouvrages 

construits ; 

o Leçons apprises et bonnes pratiques en ce qui concerne la gestion de risques 

d’EAS/HS, y compris le suivi des mesures de prévention et atténuation ; 

o Les recommandations sur les méthodes de mise en œuvre ou quant à la modification 

de certaines prescriptions pour l’avenir ; 

o La synthèse des opérations de protection de l’environnement et les communautés 

riveraines, et de l’impact des travaux en se limitant à la période de chantier ; 

o Une analyse du coût final des travaux avec une appréciation des dépassements 

éventuels et de leurs causes, des appréciations sur d’éventuelles réclamations de la 

part de l’entreprise si celles-ci restent en suspens ; 

o Une analyse de la productivité des équipes et une estimation du volume d’emplois 

générés par les activités, emplois temporaires (THIMO) et permanents ; 

o Un bilan financier du marché (travaux et contrôle) et l’historique correspondant 

(calendrier de réalisation, interruption, évolution des personnes engagées, le matériel 

utilisé, etc.). Une section spécifique devra traiter du paiement des THIMO. 

o Le bilan du volet formation des homologues de la Direction provinciale de l’OVD et 

l’autre de la CDUK (ou de la Cellule Travaux Publics du ministère provinciale en 

charge des Travaux Publics). 

o Les actions d’entretien courant et périodique à mener ; 

o Une description détaillée des modifications techniques entreprises avec leurs 

justifications ainsi qu’une présentation exhaustive du projet final ; 

Ce rapport sera établi en trois exemplaires pour l’ensemble des travaux. A ce rapport 

sera annexé un dossier de synthèse de récolement des ouvrages réalisés  

• Assurer l’assistance technique pour la période de garantie annuelle, avant la réception 

définitive. Trois missions d’inspection sur le site seront prévues à cet effet à compter de 

la dernière réception provisoire pour procéder aux pré-visites et visite de réception 

définitive. La deuxième pré-visite, réalisée quinze jours avant la réception définitive, 

donne lieu à l’expertise du chantier, des travaux d’entretien et des réparations faites par 

l’entreprise pendant la période de garantie, et à la production d’un rapport préalable à 

l’attention du Maitre d’ouvrage délégué. 

• Remettre au Maitre d’ouvrage délégué le dossier de récolement complet en trois 

exemplaires, contenant tous les relevés de chantier.  

• Etablir, en trois exemplaires papier et la version électronique sera transmis par 

wetransfer (ou autre moyen d’envoi ou transmission électronique gros fichiers), le 

rapport final des travaux. 



~ 13 ~ 

 
 

 

• Vérifier le décompte définitif des travaux, apposer son visa et le soumettre à 

l’approbation du Mmaitre d’ouvrage délégué. 

Lors que la réception définitive aura été prononcée, toutes les pièces ou dossiers utiles 

concernant les travaux réalisés seront mis à la disposition du Maitre d’ouvrage délégué. 

4. DUREE DE LA MISSION 

La mission du consultant se déroulera en 23, 5 mois sur une période de trente-quatre (34) 

mois répartis de la manière suivante :  

 Un (1) mois avant le démarrage des travaux 

 Vingt (20) mois pendant le déroulement des travaux proprement dits incluant les 

activités de réception provisoire des travaux ; 

 Un (1) mois après la réception des travaux pour la rédaction du rapport de fin de 

chantier ; 

 Pendant la période de garantie (12 mois), trois missions ponctuelles de 15 jours 

chacune, soit 45 jours au total, incluant la réception définitive des travaux. 

5. PROFIL DU CONSULTANT ET DE SES EXPERTS 

5.1. Profil du Consultant (firme) 

Le Consultant doit : 

- Avoir une existence légale d’au moins dix (10) ans assortis de documents de base légale et 
réglementaire y afférente ; 

- Disposer de capacités professionnelles et de l’expérience avérée dans le domaine des infrastructures 
routières et de l’aménagement urbain. Présenter une déclaration de bonne foi démontrant une telle 
expérience, en citant les missions déjà réalisées (intitulé de la mission, pays, dates, administration 
responsable, source de financement ou bailleurs de fonds, montant du marché, etc) ; 

- Avoir réalisé au cours des dix dernières années des missions de contrôle et surveillance des travaux 
de construction de routes revêtues. Pour chaque référence, indiquer les éléments suivants : i) le site 
(rase campagne ou site urbain), ii) type de revêtement (bitumineux ou béton hydraulique) et, iii) le 
linéaire... 

- Avoir réalisé au cours des dix dernières années, des missions de contrôle et surveillance des travaux 
d’aménagement des places publiques et /ou de construction d’édifices publics d’envergures similaires. 
 

5.2. Moyens en personnel 

La mission du Consultant sera placée sous la responsabilité d’un Chef de mission qui sera     

l’interlocuteur principal du Maitre d’ouvrage délégué. 

Le personnel clé de la mission sera spécifiquement composé comme suit :  

a) Le personnel clé commun pour l’ensemble de deux lots des travaux :  

 Un (1) Chef de mission : en continu pendant la période des travaux et, en temps 

partiel après la réception provisoire jusqu’à la réception définitive des travaux. 

Il doit avoir le profil suivant : 

- Formation : Ingénieur en Génie Civil ou en BTP (BAC +5) ou équivalent ; 

- Expérience générale : Au moins dix (10) ans d’expérience dans la construction 

et/ou le contrôle des travaux d’infrastructures ; 
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-   Expérience spécifique : (i) au moins cinq (5) ans d’expérience en qualité 

d’ingénieur dans une mission de contrôle des travaux similaires ; (ii) au moins 

deux (2) références ou expériences en qualité de Chef de mission de projets de 

réhabilitation/aménagement des chaussées revêtues en béton armé en milieu 

urbain au cours des dix (10) dernières années; (iii) au moins trois (3) références 

ou expériences de projet de construction de bâtiment en étages (R+1) au cours 

des cinq (5) dernières années.    

 

 Un (1) Ingénieur VRD : en continue pendant la période des travaux et, en temps 

partiel après la réception provisoire jusqu’à la réception définitive des travaux ; 

- Formation : Ingénieur en Génie Civil ou en BTP (BAC +5) ou équivalent ; 

- Expérience générale : Au moins huit (8) ans comme Ingénieur contrôleur  

       Dans le domaine de voiries et réseaux divers. 

- Expérience spécifique : (i) au moins trois (3) expériences ou références de 

projets de réhabilitation/aménagement des chaussées revêtues dans le milieu 

urbain dont au moins un (1) projet de construction de chaussée en béton armé au 

cours des dix (10) dernières années; (ii) au moins deux (2) expériences de 

contrôle des travaux d’aménagement des espaces urbains au cours des cinq (5) 

dernières années. 

 

 Un (1) Ingénieur électricien : en continue pendant la période des travaux. 

- Formation : Ingénieur en électricité (BAC+3) 

- Expérience générale : Au moins dix (10) d’expérience dans le domaine des 

travaux d’électricité des bâtiments ou autres édifices publics ou privés. 

- Expérience spécifique : (i) au moins trois (3) expériences en matière 

d’électrification de bâtiments de plusieurs niveaux (minimum R+2) et éclairage 

public par énergie hydroélectrique et/ou photovoltaïque au cours des cinq (5) 

dernières années ; (ii) avoir participé au contrôle et surveillance d’au moins un 

chantier d’installation électrique par l’énergie hydroélectrique et solaire des 

édifices publics ou privés au cours des dix (10) dernières années.   

 

 Un (1) Ingénieur géomètre topographe : en continu pendant la période des travaux 

et, en temps partiel après la réception provisoire jusqu’à la réception définitive des 

travaux. 

- Formation : Ingénieur topographe au minimum (BAC +3) ; 

- Expérience générale : Au moins dix (10) dans le domaine d’études, contrôle et 

/ou travaux de de construction des infrastructures (routes, bâtiments, édifices 

publics) permettant de procéder à des levés topographiques et à des contrôles 

de levés topographiques ; 

- Expérience spécifique : (i) au moins hui (8) ans d’expérience en topographie 

dans des projets de construction des infrastructures dont au moins deux (2) ans 

en milieu urbain ; (ii) avoir participé au contrôle et surveillance en qualité de 

topographe à au moins trois (3) chantiers d’infrastructures dont deux (2) 

chantiers de voiries et un chantier de bâtiments à plusieurs niveaux (au moins 

R+2) au cours des cinq (5) dernières années. 

 

 Un (1) Géotechnicien : en continue pendant la période des travaux en continu et, en 

temps partiel après la réception provisoire jusqu’à la réception définitive des 

travaux ; 

- Formation : Ingénieur diplômé de formation génie civil ou équivalente avec  

       une spécialisation en géotechnique 
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- Expérience générale : au moins dix (10) ans d’expériences de connaissances de  

       la production des matériaux constitutifs de différentes couches de chaussées et  

       sous couches de fondations de bâtiments à plusieurs niveaux ; 

- Expérience spécifique : (i) avoir plus de huit (8) ans d’expérience en contrôle 

géotechnique sur des chantiers d’infrastructures similaires ; (ii) avoir assuré en 

tant qu’ingénieur géotechnicien le contrôle d’au moins deux (2) chantiers de 

route revêtue dont au moins un en béton armé au cours des dix (10) dernières 

années. 

 

 Un (1) Expert socio- environnementaliste en continu pendant la période des 

travaux et, en temps partiel après la réception provisoire jusqu’à la réception 

définitive des travaux. 

- Formation : Biologiste, environnementaliste, géographe, sociologie, 

anthropologie, économie etc…  (BAC + 5) ou avoir une spécialité dans le 

domaine. 

- Expérience générale : avoir une expérience de plus de sept (7) ans en matière 

 Environnementale et sociale sur des chantiers de construction des 

infrastructures ; 

- Expérience spécifique : (i) avoir une expérience d’au moins cinq (5) ans dans 

le contrôle et le suivi de la mise en œuvre du plan de gestion des impacts 

environnementaux  et sociaux (physique, biologique ou socio-économique ) sur 

les chantiers de construction ou de réhabilitation des routes revêtues ; (ii) avoir 

participé à au moins une mission similaire en qualité de responsable de contrôle 

et suivi de la mise en œuvre du plan de gestion des impacts environnementaux 

et sociaux (physique, biologique, ou socio-économique) sur les chantiers de 

construction ou de réhabilitation des infrastructures au cours des cinq (5) 

dernières années. 

- Avoir une connaissance/expérience sur un projet appliquant les politiques de 

sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale ; une 

expérience dans un projet appliquant le nouveau cadre environnemental et 

social (CES) de la BM un atout ;  

- Expérience en gestion de risques d’EAS/HS, ainsi que dans la gestion de 

mécanisme de gestion de réclamations 

 

  Il doit parler et écrire correctement le français et parler la langue locale (lingala). 

 

b) Personnel spécifique pour le lot 1 : Réhabilitation des avenues Luemba et Me Croquet  

 Ingénieur Routier Chef de projet : en continue pendant la période des travaux et 

en temps partiel après la réception provisoire jusqu’à la réception définitive des 

travaux. 

- Formation : Ingénieur en Génie Civil ou en BTP (BAC +5) ou équivalent 

- Expérience générale : Au moins dix d’expérience dans le domaine des 

Infrastructures ; 

- Expérience spécifique : au moins cinq d’expérience en qualité d’ingénieur dans 

une mission de contrôle des travaux de réhabilitation des routes revêtues en 

zone urbaine ; avoir participé au contrôle et surveillance d’un chantier routier 

en couche de roulement en béton armé au cours des cinq (5) dernières années. 

c) Personnel spécifique pour lot 2 : Construction Aménagement des places publiques Sous 

projet places publiques  

 Architecte paysagiste chef de projet en charge de l’aménagement de deux places 

publiques : en continu pendant la période des travaux et en temps partiel après la 

réception provisoire jusqu’à la réception définitive ; 
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- Formation : Architecte paysagiste (BAC +5) ou équivalent ; 

- Expérience générale : Au moins dix (10) ans d’expérience dans le domaine de 

l’aménagement urbain ; 

- Expérience spécifique : au moins cinq d’expérience des places publiques de nature 

et importance similaires ; avoir au moins trois (3) références comme Chef de 

mission dans l’aménagement des espaces publics au cours des dix (10) dernières 

années. 
 

 Architecte chef de projet en charge de la construction du bâtiment administratif 

de la maison communale : en continue pendant la période des travaux et en temps 

partiel après la réception provisoire jusqu’à la réception définitive des travaux. 

- Formation : Architecte, ingénieur en génie civil (BAC +5) ou équivalent 

- Expérience générale : Au moins dix (10) ans d’expérience dans le domaine de la 

construction  

- Expérience spécifique : au moins cinq d’expérience dans la conduite ou le 

contrôle et la surveillance des travaux ; avoir au moins deux (2) expériences de 

bâtiments comme Chef de projet de construction des bâtiments en étages (R+1 au 

moins) au cours des cinq (5) dernières années. 

d) Le personnel d’appui. 

La réalisation des prestations nécessitera la mobilisation d’un personnel d’appui pour le 

soutien technique et administratif. Il appartient au Consultant de bien cerner le contenu des 

missions et de mobiliser le personnel d’appui nécessaire à la bonne réalisation de sa mission. 

Toutefois les curriculums vitae du personnel d’appui ne feront pas partie intégrante de sa 

proposition et ne seront pas examinés au moment de l’évaluation des propositions techniques. 

Cependant, les coûts liés à la prise en charge de ce personnel d’appui devront ressortir 

clairement lors de la présentation de l’offre financière.  

Le consultant choisit et engage le personnel dont le profil correspond aux exigences de la 

mission conformément aux présents termes de référence. 

A titre indicatif, la liste non exhaustive du personnel d’appui comprendra : 

▪ Un (1) Assistant administratif et financier ; 

▪ Surveillant de chantier route : 

▪ Surveillant de chantier bâtiment ; 

▪ Surveillants de chantier espaces publiques ; 

▪ Un (1) Surveillant de chantier socio-environnemental ; 

▪ Un (1) Surveillant de chantier social (de sexe féminin) en appui au spécialiste 

E&S chargé du suivi des aspects genre/ VBG/EAS/HS ; 

▪ Une équipe topo comprenant au moins 1 technicien topographe expérimenté et 

un aide topographe ; 

▪ Une équipe géotechnique comprenant deux techniciens de laboratoire 

spécialisés en sols et béton et deux aides laborantins. (Cet équipe est appelée à 

intervenir sur les ouvrages d’art, la chaussée, le bâtiment administratif et places 

publiques)   

Il convient de préciser que les fonctionnaires et tout autre personne travaillant dans 

l’administration publique congolaise ne peuvent pas être recrutées comme experts. 

Chacun des experts clé doit savoir lire, écrire et parler couramment le français. Les surveillants 

devront parler lingala 

En cas de remplacement d’un expert pour une raison acceptable par la Cellule Infrastructures, 

le nouvel expert proposé aura au moins le même profil et expérience que l’expert remplacé.   
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La composition de l’équipe du consultant doit tenir compte de la mixité des deux genres. 

e) Cadres de l’Administration intégrés à la Mission de Contrôle 

Deux (2) Ingénieurs dont un issu de la Direction provinciale de l’Office de Voirie et 

Drainage (OVD) et l’autre de la CDUK (ou de la Cellule Travaux Publics du ministère 

provinciale en charge des Travaux Publics) seront en formation continue en tant 

qu’homologues auprès de la Mission de Contrôle. 

Ces cadres doivent le profil requis ci-après : 

o Etre âgé de moins de 40 ans ; 

o Etre détenteur au moins d’un diplôme d’ingénieur technicien des travaux publics ; 

o Avoir une ancienneté d’au moins trois (3) ans au sein de son employeur. 

Ces agents en formation continue seront placés sous l’autorité du Chef de mission, et seront 

soumis aux mêmes droits et obligations que les agents nationaux du Bureau de contrôle dans 

le cadre des tâches qui leur seront confiées. A cet effet, ils sont tenus au respect des dispositions 

en termes de congés, d’autorisation de déplacement, d’organisation des tâches et d’évaluation 

de la formation. Pendant toute la durée de leur formation, ces agents ne devront plus exercer 

d’activités au sein de leurs institutions respectives. Ils devront être totalement disponibles pour 

ce projet.  

Avant leur arrivée sur le site, une fiche récapitulant les objectifs de formation devra être 

communiquée par le chef de mission de contrôle au Maître d’ouvrage délégué pour 

approbation. 

Tout agent en formation continue qui ne donne pas satisfaction dans l’exercice de ses tâches 

sera remplacé. Chaque agent en formation produira un rapport trimestriel destiné au maître 

d’œuvre et au Client.  

Les différentes tâches confiées aux agents en formation, ne dégagent en rien la responsabilité 

du Bureau de contrôle vis-à-vis du Maître d’ouvrage délégué. 

6. OBLIGATIONS DES INTERVENANTS   

a. Les obligations du Maitre d’ouvrage délégué (Cellule Infrastructures) 

 

Le Maitre d’ouvrage délégué fournira au consultant toutes les informations ainsi que toutes 

les autres données dont elle dispose et jugées nécessaires par ce dernier pour 

l’accomplissement de sa mission. En particulier une copie des études APD, des marchés des 

travaux et des ordres de services notifiés aux Entreprises seront remises au Consultant. 

 

Le Maitre d’ouvrage délégué répondra en temps réel aux sollicitations du consultant pendant 

toute la durée des travaux, notamment pour tout ce qui concerne les problèmes nécessitant 

l’intervention des autorités administratives locales.   

 

Le Maitre d’ouvrage délégué prendra toutes les dispositions utiles pour faciliter le déroulement 

de la mission du Consultant dans le délai strictement indiqué. 

Le Maitre d’ouvrage délégué prendra toutes les dispositions pour le respect des délais de 

transmission des observations sur les rapports intermédiaires du consultant.  

b. Les obligations du Consultant  

Pendant toute la durée de sa mission, le Consultant collaborera étroitement avec le Maitre 

d’ouvrage délégué et ses représentants, tout en restant le seul responsable du suivi- contrôle 

de l’Entreprise sur chantier. Il associera les représentants du Maitre d’ouvrage délégué aux 

réunions et visites du chantier. 
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Le Consultant pourvoira tous les moyens humains, financiers et matériels nécessaires à 

l’accomplissement de sa mission dans les meilleures conditions possibles. Il mettra en place 

et à sa charge, le personnel ayant les qualifications et l’expérience requises pour la réalisation 

complète et correcte des tâches qui lui sont confiées, conformément aux présents termes de 

référence. 

Le consultant devra développer un sort de mesures de prévention et réponse aux risques 

d’EAS/HS en ligne avec ces établit par le plan d’action du projet, ainsi que suivre les 

recommandations de la Note de bonnes pratiques5 pour lutter contre l’Exploitation et les 

atteintes Sexuelles, et le Harcèlement sexuel dans le cadre du financement de projets 

d´investissement comportant de grands travaux de génie civil. Parmi eux, l’élaboration et 

signature d’un code de bonne conduite interdisant les comportements liés à l’EAS/HS, et les 

sanctions en cas de non-respect, formations régulières des travailleurs en matière de VBG, y 

compris EAS/HS, et un mécanisme de récolte de feedback communautaire avec des 

procédures spécifiques pour les incidents d’EAS/HS. 

7. MOYENS LOGISTIQUES ET FONCTIONNEMENT DE LA MISSION  

Le contractant doit veiller à ce que les experts disposent du soutien et de l’équipement 

nécessaires. Ceux-ci doivent notamment bénéficier de services satisfaisants en matière 

d'administration, de secrétariat et d'interprétation, pour pouvoir se concentrer sur leurs tâches 

premières. 

Il doit également transférer les fonds nécessaires au financement des activités prévues au titre 

du marché et s'assurer que le personnel est rémunéré régulièrement et en temps voulu. 

Si le consultant est un consortium, les dispositions contractuelles doivent accorder le 

maximum de souplesse pour la mise en œuvre du projet. Il est recommandé d'éviter les contrats 

prévoyant un pourcentage fixe des activités pour chaque partenaire du consortium. 

7.1. Matériel 

Le Consultant fournira une description détaillée du matériel dans son offre. 

Il procédera à l'approvisionnement du matériel concerné, qui doit être neuf ou en parfait état 

de marche, puis assurera son fonctionnement (consommables, carburant, entretien, réparation) 

et son assurance (renouvellement en cas de vol ou de destruction). 

La liste du matériel mis à disposition est la suivante :  

a. Véhicules  

Le consultant devra disposer des matériels roulants en nombre suffisant qu’il mettra à la 

disposition de ses experts pour les besoins du chantier. 

b. Bureautique 

Le Consultant devra disposer d’un équipement bureautique neuf qui comprendra au moins : 

- 1 micro-ordinateur de bureau ; 

- 10 micro-ordinateurs portables ; 

- 6 imprimantes dont une utilisant également les papiers A3, périphériques divers 

(onduleurs, disques amovibles, etc.) ; 

 
5 http://pubdocs.worldbank.org/en/215761593706525660/ESF-GPN-SEASH-in-major-civil-works-French.pdf 

 

http://pubdocs.worldbank.org/en/215761593706525660/ESF-GPN-SEASH-in-major-civil-works-French.pdf
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- Les logiciels d’exploitation et bureautiques compatibles avec les prestations du 

Consultant, etc. ; 

- 2 photocopieuses ; 

- 1 projecteur avec accessoires 

- 1 machine à brocher 

- 1 appareil photo 

c. Matériel topographique 

Le matériel de topographie doit être en quantité et de qualité suffisantes pour suivre le rythme 

d’avancement des travaux. 

Le Consultant doit disposer au minimum du matériel suivant : 

- 2 Niveaux avec cercle; 

- 2 Trépieds; 

- 2 Cyclomètres (ou odomètres) ; 

- 1 Station Totale livrée avec accessoires et logiciels pour chaque type d’application ; 

- 2 Mires droites de 4 mètres; 

- 10 Jalons ou équivalent ; 

- 2 Rubans polyéthylène de 50 mètres ; 

- 2 Rubans polyéthylène de 20 mètres ; 

- 2 Rubans métalliques de 3 mètres ; 

- 2 Nivelles sphériques ; 

- 2 Equerres optiques ; 

- 2 Cannes à plomber ; 

- 6 Machettes ; 

- 3 Marteaux ; 

- 3 Haches ; 

- 10 Carnets de terrain (stock à maintenir) ; 

- 2 Crapauds (clamping plates). 

Les listes des matériels et équipements décrits ci-dessus sont indicatives, non exhaustives ; le 

reste du matériel et équipements dont le Consultant estime avoir besoin pour assurer 

correctement sa tâche sera décrit dans  son offre, le nombre et le coût étant inclus dans les frais 

de fonctionnement de la mission. 

7.2. Laboratoire géotechnique 

Le matériel de laboratoire est mis à disposition par l’entreprise (cfr CPT du DAO travaux). 

7.3. Bureaux 

Le consultant doit disposer des bureaux situés à proximité de la zone des travaux pour tous ses 

experts. Ces bureaux seront regroupés dans des bâtiments meublés et équipés en fonction de 

leur usage, éclairés, climatisés, alimentés de façon permanente en eau et en électricité. 

Ils comprendront au minimum :  

• 1 bureau de 16 m² pour le chef de mission 

• 5 bureaux de minimum 15 m² chacun pour les ingénieurs et homologues  

• 1 bureau de secrétariat de 12 m² 

• 1 salle de réunion de 20 m² 

• Un bloc sanitaire, comprenant au minimum deux (2) WC et d'un (1) lavabo   

Pendant toute sa mission, le Consultant louera les bureaux susmentionnés pour son 

fonctionnement et en assurera leur maintenance et la sécurité.  

7.4. Logement 

Le Consultant fera son affaire le logement de son personnel 
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8. SUIVI ET EVALUATION 

8.1. Définition d'indicateurs 

 Avancement des travaux  

 Délai de transmission des pièces comptables soumises par l’Entreprise ; 

 Délai de transmission des rapports ; 

 Délais d’examen des pièces soumises par l’Entreprise ; 

 Qualité et fiabilité des rapports ; 

 Qualité et fiabilité des propositions au Maître d’ouvrage délégué 

8.2. Exigences particulières  

La présence permanente du Chef de mission et des chefs de projet sur site, y compris lors de 

la réception définitive des ouvrages, est requise. 

En cas de congé, l’intérim des experts concernés doit être assuré. 
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ANNEXE : Localisation des sites des travaux  

 


